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La loi pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel 
promulguée le 5 septembre 2018 
a permis la création d’un 
instrument de mesure commun 
des inégalités professionnelles : 
l’index de l’égalité 
professionnelle.

Composé de 5 indicateurs et 
noté sur 100 points, il permet de 
mesurer les écarts de 
rémunération, d’augmentation et 
de promotion entre les femmes 
et les hommes, la part des 
salariées ayant bénéficié d’une 
augmentation après la maternité 
ainsi que la parité entre les 
femmes et les hommes parmi 
les 10 plus hautes 
rémunérations. 

Pour 2023, Sapeso, société 
éditrice du journal Sud Ouest 
obtient la note de 92/100. Il s’agit 
du meilleur score obtenu depuis 
la création de l’index égalité 
professionnelle il y a 6 ans.
Cet excellent résultat témoigne 
de l’engagement continu de Sud 
Ouest en faveur de l’égalité 
professionnelle
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En 2023, Sud Ouest s’est engagé en faveur de l’égalité professionnelle.

Il s’agit d’un véritable enjeu de justice sociale pour les femmes et les hommes autant que de performance économique.

En interne : 

✓  Actions menées en faveur de l’égalité salariale (taux d’écart pondéré passé de 2,85% en 2022 à 2,48% en 2023) 
✓  Taux d’accès à la formation identique entre les femmes et les hommes
✓  Durée moyenne des formations équivalente entre les femmes et les hommes
✓  Renégociation d’un nouvel accord égalité professionnelle, plus ambitieux en termes d’objectifs de progression, d’actions à mener et d’indicateurs 

chiffrés
✓  Accompagnement de la parentalité dans le cadre professionnel (dispositions conventionnelles plus favorables que la Loi, notamment en ce qui 

concerne les congés pour enfants malades ou hospitalisés, la durée du congé maternité, la rémunération du congé paternité, …)

En externe : 

✓  Lutte contre les discriminations et les violences à l’encontre des femmes : engagement de notre Rédaction sur la question des violences faites aux 
femmes afin de sensibiliser l’opinion publique à cette question (publication de l’histoire de 100 femmes victimes de féminicides)

✓  Attention particulière portée à la question de l’égalité de la prise de parole femmes – hommes au sein de nos colonnes (partenariat « Les  
Expertes »)

✓  Remise de boîtes de Noël solidaires à l’association pour l’accueil des femmes en difficultés (femmes notamment victimes de violences conjugales)
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